
en ferkífit fur leypiddel val ue des efpeces eminati
Le Major des Troupes & le Commifaiifeirnt e

pour les ordres à donner, & les achats àfaite"defdits

afin qu'ils puiffent aider de leursavis & foinspourprocure
meille»r marché au benefiçe des Soldats.

Les vivres feront remis à l'ordinaire des Magazins buta

taines,& la diaribution en fera par eux faite dans le temp , &
en la quantité qu'il conviendraau Service & à une juffe econo-

mie, en prefence du Major des Troupes & du Commiffaeir
dans les temps des ,Revës ,& lorfqu'ils fe trouveront dans les

Quartiers ,eonjointement & feparémentde ,uoy ils ferotr
lun & l'autre la verification d'un temps a l'autre/avec les Sol

dats, pour prévenir & empêcher les abus dont lefdits Major,

& Commiflaire demeureront refponfables & en cas quail de

couvrent des n5alverfations au préjudice des Soldats, ils en re-

mettront leurs Procez verbaux au Gouverneur General & à
'Inten4antpour e'repourv. à la refitution ,k d'un a

Ó ment competent, & de cafration encas de récidive.

Le Major des Troupes &le Conmiffaire feront auí 1 appel-
lez vecquelqu'uns des principaux Officiers des Troupes pour

regle leédcompte des Soldats, & ce qui devra ler efrepaye
en argenv qui fera dinribué par le Major desroupes& le

Ó Conmiiffste, conjointemer & fparément en prefence ds

Çommnandans, aufquels l'Intendant donnera connoiance de

Sajôr ,dess roupesrendra compte auSecretaire:d Ftat

yantle dpatemenidetla Mar:ne de l'executron du con-

teInùÙ pirefent eglemest, & dele qui hlay paroiffra de la

comnitæ & dès Services des Ofciers defdites Troupes.
Erjir1a Mjçféau Sieur Comte de Frontenac Gonge

be&s'eua GeneaÂ e Canada & FranceSeptenro-

aly& a-Sieur de'Caniligny Interndant audit Pas con~

jointe ment & chacun en droit foy , d'y tenir pon ellmei
à d nl'Ord'nnande

Marie deequinze Avil68 9. & des 1eglemens des

Decetibt6- 11 o. & quinze O&obre 9 en ce qu
:fordps skntrires au prefent, qui fera enregrér p
affich a tog befon fera fin que perfon e e g
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